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L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau- 
dlère) : J'apprécie grandement l'honneur 
que l'on me fait en me chargeant de ré
pondre nu chef de la gauche sur un projet 
qui est, il mon avis, le plus Important dont 
notre parlement ait été saisi depuis que la 
Confédération canadienne existe. C’est cer
tainement, en effet, la plus vaste entreprise 
que nous ayons eu A exécuter, le plus grand 
chemin de fer qui ait jamais occupé l’at
tention de notre gouvernement. Avant d'en
trer en matière, J’avoue que ce n'est pas 
sans quelque hésitation et même sans éprou
ver un grand embarras que J’entreprends la 
tAche que J’ai acceptée ; mais le devoir de 
tout membre de cette Chambre, s'il a quel
que Inclination pour l'étude des questions 
d’intérêt public et s’il arrive A posséder 
quelques connaissances spéciales sur ces 
questions, est de s'efforcer de mettre au 
jour le fruit de ses travaux. J’aborderai 
brièvement les amendements su contrat qui 
est maintenant devant nous, et exposerai A 
la Chambre pourquoi elle est de nouveau 
appelée, aujourd’hui, A s’occuper de cette 
question, ou du présent bill. Pourquoi 
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j sommes-nous appelés A modifier le contrat 
| adopté l’année dernière ? SI, comme la 
j chose a été représentée par les chefs et la 
presse du parti conservateur, le contrat qui 
nous occupe présentement ne devait pas 
être A l'avantage du Canada ; mais, au con
traire, pour le bénéfice exclusif de la Com
pagnie du Grand Tronc, pourquoi les ac
tionnaires de cette compagnie, en Angle
terre, l’ont-lls rejeté lorsqu’il leur a été sou
mis par l’un de leurs plus habiles adminis
trateurs? Pourquoi les actionnaires du 
Grand Tronc '’ont-ils pas ajouté fol aux 
prétentions des chefs du parti conservateur, 
qui déclarent que le contrat en question 
procure des avantages Immenses au Grand 
Tronc ? Le fait est IA, les actionnaires ont 
rejeté ce contrat. SI ce contrat était si 
avantageux au Grand Tronc, le fait que les 
actionnaires de cette compagnie l’ont rejeté, 
ou ne l’ont pas ratifié Immédiatement, prou
ve-t-il qu’il était aussi avantageux qu’on 
l’a prétendu ? Le président et le jonsell des 
directeurs se sont prononcés presque una
nimement en faveur de ce co'itrat ; mais 

, l’un des actionnaires, un ancien directeur
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de la compagnie, M. Allen, u refusé absolu- 
ment d'y prendre part en donnant pour 
motif il son objection i|u'il ne voulait pas 
se lancer une fols de plus dans l'Inconnu ; 
<iuv la Compagnie du tîrnnd Tronc avait 
déjil perdu assez, d’argent en Canada, et 
(|U'elIe ne devait pas s'engager dans cette 
nouvelle entreprise. Cet ancien directeur a 
fait lire par son Ills, lors de la séance tenue 
pour discuter le contrat, un mémoire dans 
leipiel 11 donne les raisons pour lesquelles 
les actionnaires du Grand Tronc ne de
vaient ]ias ratifier le contrat tel qu'il était 
alors, ou tel qu'il est sorti en premier lieu 
de notre parlement. Je me rappelle que, 
mol-méme, lors de la dernière session, en 
discutant cette question avec quelques amis, 
j'ai déclaré que, si J'étais l’un des action
naires (lu Grand Tronc, "J'y regarderais it 
deux fols avant d’accepter le contrat ", et 
Je donnai les raisons qui me faisaient par
ler ainsi. Un liant fonctionnaire du Grand 
Tronc, présent, m'entendit faire cette ob
servation, et me conseilla de m'abstenir 
d'exposer ces raisons si j'avais l'honneur 
de prendre la parole sur ce sujet dans le 
Sénat. Il ajouta que >1. Hays aurait assez, 
(le difficultés il obtenir l'adhésion des ac
tionnaires sans que nous lui Jetions Ici sur 
son chemin de nouveaux obstacles. Mais 
Je constate que plusieurs actionnaires d'An
gleterre se sont formés la même opinion 
que mol du contrat originaire, et il la séance 
tenue par les actionnaires pour examiner 
la question, les raisons que j'avais expri
mées, an point de vue de ceux-ci, furent 
données par ces derniers contre la ratifica
tion du contrat. M. Merlin, l'un des plus 
Importants actionnaires de la Compagnie 
du Grand Tronc, a déclaré dans cette cir
constance que. après avoir lu attentivement 
le contrat et l'avoir soumis ft des hommes 
d'affaires de Londres, le gouvernement ca
nadien n'assumait dans ce contrat que lieu 
d'obligations, si. toutefois, Il en assumait, 
et j'attire particulièrement l'attention <fc- 
cette honorable Chambre sur ce fait que le 
contrat a été apprécié par les hommes d'af
faires de Londres il peu près dans le même 
sens qu'il l'a été par notre ministre des Ul
na nees, lui-même.

Le premier amendement il ce contrat est 
une prorogation de délai de cinq ft huit uns 
(jusqu'il l’an lfill). Le contrat stipule 
qu'un dépfit de ÿû.000.000 doit être fait.

Nous savons Jusqu'il quel point le capital 
est timide, et les capitalistes avant de se 
dessaisir de leurs fonds, veulent s'assurer, 
comme doivent le faire des hommes d’af
faires, que la Compagnie aura tout le temps 
dont elle a besoin pour mener il bonne tin 
l'entreprise.

Supimsé que la construction de la vole fer
rée dure quelques mois de plus que cinq 
ans, terme fixé par le contrat primitif, la 
compagnie se trouverait alors il la merci du 
gouvernement, ("est pourquoi elle a de
mandé une prorogation de délai de cinq ans 
qu'il était il huit années. Un exigeant cette 
prorogation, elle agit comme doivent agir 
des hommes d'affaires, sans avoir, toutefois, 
l'Intention de prendre tout ce délai : sans 
avoir l'intention, après avoir construit la 
plus grande partie du chemin et payé, di
sons 7ô ou 80 pour cent de la somme re
quise pour le parachèvement de l'entreprise, 
de laisser ce percentage considérable plus 
longtemps qu'il ne le faut comme un place
ment mort, ou Improductif. L'Intérêt de la 
compagnie sera d'achever le chemin aussi 
promptement que possible. Je ne considère 
donc pas cette prolongation de délai comme 
une chose très-importante, et. comme l'a 
dit l'honorable secrétaire d'Etat, cet amen
dement est réellement d'une très-faible Im
portance.

Puis la compagnie dcmnmle le droit de 
louer et d'exploiter les parti “s du chemin 
de la division (le l'Est il mesure qu'elles se
ront terminées. C'est une demande raison
nable. Que ferait-on de ces parties du che
min si elles n'étalent pas exploitées ? I.e 
gouvernement n'a pas pour politique d'ex
ploiter. lui-même, ev chemin. Nos honora
bles amis de la gauche ont modifié récem
ment leurs opinions en matière de chemins 
de fer, et Ils voudraient maintenant que le 
gouvernement exploit!!!, lui-même, ces par
ties de la division (le l'Est. Telle n’est pas 
l'Intention du gouvernement, comme l'a for
mellement déclaré le ministre des Finances. 
Il est donc juste que la Compagnie du 
Ornnd-Tronc-Pnclflqne exploite ces parties 
il mesure qu'elles seront construites, et cela 
d'autant plus que c’est cette compagnie qui 
sera obligée de fournir tout le matériel rou
lant de cette division, et qui l'exploitera 
sans que la chose colite un seul centln aux 
contribuables du Canada.
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L'amendement relatif ft la section des 
prairies est très-peu Imiiortant. termine le 
]ir«'-Hent contrat a été soumis aux actionnai
res du Grand Tronc, le marché monétaire 
du monde subissait une dépression, et l’on 
i. craint que les obligations émises par la 
Compagnie du Grand Tronc Pacifique ne se
raient jias cotées au pair. C’est pourquoi l’on 
a demandé, dans le cas oft ces obligations de
vront être vendues ft un taux moindre que 
le pair, de pourvoir ft la différence. Mais 
je ferai remarquer ft la Chambre que ces 
obligations ne pourront être vendues sans 
l’approbation du ministre des Finances, 
c’est-à-dire, la sanction du gouvernement du 
Canada. Si ces obligations devaient être 
vendues, disons ft 10 pour cent de perte, je 
comprends qu'il faudrait hésiter avant d'ac
corder cette sanction ; mais ivs obligations 
lie baisseront certainement pas au-dessous 
du pair. J’ai bien trop de confiance dans le 
crédit du Camilla pour croire que des obli
gations—3 pour cent, garanties par le gou
vernement du Canada, ne pourront attein
dre le pair—pourvu, bien entendu, que l’on 
n’en disposeras dans des circonstances ex
traordinaires telles que celles qui existent 
aujourd'hui, c'est-à-dire, lorsque les conso
lidés anglais sont cotés au taux le plus bas 
qu'ils aient atteint depuis un demi siècle. 
Quoiqu'il en soit, admettons qu'il soit né
cessaire d’émettre un plus fort montant 
d'obligations |siur réaliser 1a somme de $13,- 
(>no par mille, et cela parce que les obliga
tions auraient été vendues, disons ft 10 
pour cent au-dessous du pair, cela nécessi
terait une garantie additionnelle d'autant, 
sans cependant exiger du gouvernement au
cun déboursé réel.

Puis, quant fl la partie traversant les 
montagnes rocheuses, l'honorable leader de 
la gauche a critiqué très-rigoureusement 
cette partie de l'entreprise—je veux parler 
de la section qui s’étend d'Edmonton au 
Pacifique. Il nous a dit que la garantie du 
gouvernement était illimitée ; mais 11 
devrait voir qu'il y a cette limite, savoir, 
celle du coût réel du chemin, et ce sera aux 
ingénieurs du gouvernement de le détermi
ner. ou de déclarer si te chemin a coûté tel 
ou tel montant par mille, comme dans le 
cas d'une compagnie qui demande a béné
ficier du double subside. L'ingénieur du 
gouvernement fera t’lns|>ectlon du chemin, 
et le gouvernement sera parfaitement justi

fiables s'il dit : nous garantirons les obliga
tions pour un chemin coûtant $40.000 par 
mille—ce qui i>orterait lu garantie, sur ces 
obligations jusqu'à $30,000.

L'honorable leader de la gauche a beau
coup insisté sur la probabilité qu'il y a que 
l'évaluation du coût de la construction à 
travers les montagnes rocheuses était trop 
basse. Je ne suis pas prêt ft le contredire 
sur ce point ; mais j'appelle son attention 
sur le fait que dans l’espace compris entre 
Edmonton et Port-Simpson—c'est-à-dire, en
viron mille et soixante-six mille (1,006 mil
les!—Il y a quelque trois cents milles de 
prairie, et naturellement, le coût de la 
construction sera beaucoup moins élevé pour 
cette section de prairie que celui de 
la section des montagnes. Cela rédui
ra le coût moyen de toute cette partie. 
J'apprends que. sur le sommet, près de la 
rivière la Paix et près de la rivière Skcena. 
sur un parcours d'une centaine de milles, 
le coût imurra atteindre $.'>0,000 par mille, 
tandis que sur d’autres parties du parcours, 
le coût pourra s'élever il $31,000, et sur 
d'autres sections il environ $40.000 par mille. 
Mais le coût de la partie qui se trouve dans 
la prairie n'approchera pas ces chiffres—ce 
qui réduira le coût moyen de tout le che
min d'Edmonton aux rives du Pacifique. 
Puis, quant aux défilés de la rivière aux 
Pins, ou de la rivière la Paix, ou la vallée 
de la rivière Skcena, il y a une grande diffé
rence entre ce que coûtera la construction 
d'un chemin de fer dans cette partie des 
montagnes rocheuses et ce qu'a coûté la 
construction du chemin de fer Canadien du 
Pacifique ft travers l'autre partie de ces 
mêmes montagnes. Tout le monde sait 
l'immense différence de niveau entre les 
deux tracés. Il est parfaitement connu 
que, d’Edmonton on arrive jusqu'au pied 
des montagnes rocheuses par une pente 
douce qui s'élève graduellement jusqu'il ce 
que vous ayez atteint la rivière la Paix. 
A cet endroit vous êtes déjà â une grande 
hauteur, et voua y êtes arrivés sans ren
contrer de grands accidents de terrain, mais 
|mr une ascension graduelle et presqu’lm- 
perceptlble. Il s'ensuit que le goûverne- 
ment n'assuuie pas un trop grand risque 
en garantissant des obligations jusqu’à con
currence de $30,000 par mille pour la sec
tion dos montagnes. Je ne crois pas, en 
effet, que le coût de cette section excède ce
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chiffre. Admettons que ce voftt atteigne 
$30,1100, ou *37.000, ou $4< 1.000 par mille, y 
compris la section des prairies. A $40.000 
par mille, le gouvernement n’aura qu'il ga
rantir $30.000 par mille. Cette partie du 
contrat ne saurait donc nous inspirer au
cune crainte, et, comme l'honorable secré
taire d'Etat l'a dit. c'est IA une question 
de peu d'importance. On a dit que le gou
vernement avait été forcé d'accepter les 
amendements qui nous sont proposes au
jourd'hui, Le gouvernement s'est trouvé en 
face de ces deux alternatives : il lui fallait 
ou accepter ces amendements, ou renoncer 
entièrement A la construction d'un nouveau 
transcontinental. Il n'y avait pas d'autre 
alternative. Je trouve donc que le gouver
nement a fait, dans les circonstances, un 
très-lion marché avec sir Charles Rivers- 
Wllson. SI. Hays et les autres promoteurs, 
en dépit d'une vive opposition.

L'honorable M. FERGUSON : Quelle est 
la longueur de la section des montagnes, 
d'après les calculs de l'honorable sénateur.

L'honorable M. CASGRAIN (de Lanau- 
dlènei : J'ai iléJA donné lu distance totale 
d'Edmonton A Port-Simpson : LOGO milles. 
J'ai dit aussi qu'il y avait des prairies d'Ed
monton en gagnant le nord-ouest et dont 
l'étendue est de trois cents milles, ce qui 
laisse 700 milles A la section des monta
gnes. J'attire aussi l'attention de l'honora
ble leader de la gauche sur le fait que. s'il 
s'élevait Jamais quelque contestation sur le 
point précis oïl commence la section des 
montagnes, ou sur le point où la section des 
prairies se termine, le contrat pourvoit A 
ce qu'un conseil d'arbitres soit nommé pour 
décider la question de savoir où se termine 
la garantie Jusqu'il concurence de $13,000 
par mille et où commence la garantie Jus- 
qu'A concurrence de $30.000 par mille. L'ho
norable leader de la gauche devrait se rap
peler que ce n'est pas la première fols que 
le gouvernement du Canada a demandé A 
la Compagnie du Grand Tronc de construire 
un chemin de fer transcontinental. La 
chose est maintenant du domaine de l’his
toire. Mon honorable ami (le leader de la 
gauche), doit se rappeler que ses anciens 
collègues, sir John A. Macdonald, sir Char
les Tupper, sir Leonard Tilley, sir Adolphe 
Caron et lul-méme se sont adressés A la 
Compagnie du Grand Tronc pour l'engager

A entreprendre la construction du chemin 
de fer Canadien du Pacifique avant de con
clure aucun arrangement avec la compa
gnie qui a construit ce chemin.- Mais l'an
cien gouvernement ne fut pas aussi heu
reux auprès de In Compagnie du Grand 
Tronc que l’a été le gouvernement actuel, 
et ses offres ne furent pas acceptées. On 
peut me rectifier si Je me trompe ; mais J'ai 
été informé que les anciens ministres que 
Je viens de nommer se rendirent A Lon- 

! dres et essayèrent de toutes les manières 
possibles d’engager la Compagnie du Grand 
Tronc A faire pour eux ce qu'elle fait, au
jourd'hui. pour le gouvernement Laurier. 
Cela s'est fait, comme je l'ai dit, avant que 
l'ancien gouvernement eut passé un contrat 
avec la Compagnie du chemin de fer Cana
dien du Pacifique. Quelques uns se sont 
montrés surpris de voir revenir devant le 
parlement ce projet d'un nouveau “Trans- 

1 continental ", et, hier, lorsque l'honorable 
leader de la gauche a fait allusion nu che- 

i nilu de fer Canadien du Pacifique, Il nous 
a dit que ce dernier était une entreprise 
d'une nature différente de celle qui est 
maintenant proposée. J'admets cette diffé
rence ; mais la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique est revenue, elle 
aussi, devant le parlement, et elle y est re
venue après avoir reçu vingt-cinq millions 
de piastres tirées du trésor public ; après 
avoir reçu, on outre, vingt-cinq millions d’a
cres de terre ; après avoir reçu 614 milles 

' de chemin de fer déJA construit ; après 
avoir reçu le bénéfice de tous les arpentages 
sur toute la ligne, et bien plus encore, après 
avoir reçu une exemption de droits sur tous 
les matériaux qu’elle a été obligée d’impor- 

' ter des Etats-Unis ou d'ailleurs pour son 
propre usage, ou dont elle avait besoin pour 
construire son chemin. Elle a encore reçu 
une exemption de taxe foncière, et pardes
sus tout cela, elle s'est assuré d’un mono
pole absolu dans toute cette Immense ré
gion. Elle fut exempte de toute concur
rence en matière de transport. Et encore, 
et encore davantage—bien que voua soyex 
portés A croire qu'elle avait alors reçu tout 
ce qu’il y a sur la terre et tout ce qu’elle 
contient—elle a encore reçu le droit de 
fixer elle-même ses propres taux de trans
port dans le Nord-Ouest, ou partout où son 
chemin pénètre. Le marchand et le colon 
sont tenus de lui payer le tarif qu'il lui piatt
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de leur Imposer, s'ils se servent de son che
min. et s'ils ne veulent pas être privés de 
tout moyeu de transport. D'un autre côté, 
qu'est-ce que fait le gouvernement actuel 
il la Compagnie du Grand-Trone-Paclflque, 
ou du nouveau transcontinental ? Il conser
ve le contrôle absolu sur le tarif du trans
port. Si les contribuables sont appel’ à 
débourser quelques fonds pour cette entre
prise, ils auront, du moins, l'avantage de 
pouvoir contrôler les taux du transport. J'ai 
fait allusion, il y a un Instant, nu fait que 
la Compagnie du chemin de fer Canadien 
du Pacifique était revenue devant le parle
ment après avoir reçue tous les avantages 
que j'ai énumérés, et nous nous rappelons 
tous cette fameuse crise qui amena Ici M. 
William Van Horne, maintenant sir Wil
liam Van Horne. Ce dernier vint il Ottawa 
demander au gouvernement un emprunt de 
trente millions de piastres. Sir John A. 
Macdonald, se rappelant tout ce qu'il avait 
fait pour la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique, hésita et répondit: 
“J'ai été si loin dans la vole des conces
sions faites il cette compagnie que je n'ose 
réellement pas faire un pas de plus ", Le 
ministre des Chemins de fer, l'honorable 
Henry Tope, refusa toute aide. Sir Charles 
Tupper en Ht autant. Sir Charles Tapper 
était d’avis que la compagnie avait été 
suffisamment aidée ; que le gouvernement 
ne pouvait lui donner rien de plus. qu'il 
avait fait pour elle tout ce qu'il lui était 
possible de faire. Mais sir Francis Smith 
Insista pour qu'une nouvelle able fut ac
cordée 6 la compagnie, vu que, suivant lui, 
le gouvernement ne pouvait laisser tomber 
l'entreprise dont 11 était question. Lorsque 
sir Francis Smith reçut son titre de che
valier. une lettre portant la signature de 
M. Van Horne et publiée dans un' journal 
de Montréal, déclara alors au public que sir 
Francis Smith avait sauvé de la banque
route dans cette crise le chemin de fer Ca
nadien du Pacifique. Le prêt fait alors il la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du 
Pacifique a été remboursé depuis jusqu'au 
dernier dollar: mais cette vaste entreprise 
fut ainsi sauvée. Ce n’est pas la première fo 
fut ainsi sauvée. Ce n'est pas la première fols 
favorisée que le Grand-Tronc-Paciflque. est 
revenue devant le parlement. Prenez, par 
exemple, V “ Algoma Central". On a fait 
beaucoup de fracas au sujet d'un prêt de

$2.000,000 qui lui a été fait par le gouver
nement d'Ontario, bien que je sols convain
cu que les garanties offertes par cette com
pagnie sont bonnes et que ce prêt sera rem
boursé entièrement â échéance. L'honorable 
leader de la gauche nous a parlé de trans
port. Il uous a dit, entre autres choses, que 
b‘ nouveau “ Transcontinental " ne trans
porterait pas de grain surtout pendant la 
saison de l'été. Cette question de trans
port est d'une si grande importance que les 
membres de cette Chambre qui s'intéres
sent particulièrement aux questions d'inté
rêt public, voudront Men m'accorder quel
ques Instants pour 1a discuter. Ce n’est 
pas un sujet compliqué comme plusieurs se 
l'imaginent. Il n'exige qu'un peu de ré
flexion. d'attention et d'études pour nous 
mettre en état de l'expliquer. Je .ne pré
tends pas qu'une communication par vole 
ferrée ininterrompue avec l'ouest puisse 
faire concurence avec succès il la route par 
eau. Chacun sait que le transport par eau 
est plus économique que par chemin de fer. 
Ce fait est devenu un axiome. Le eofit du 
transport de long parcours par eau. disons 
il travers l'Atlantique, est d'un dixième 
moindre que le cofit d'un transport sur un 
parcours de même longueur par vole fer
rée. SI le trans|>ort se fait sur nos eaux 
Intérieures, son eofit est d'un sixième moin
dre que par chemin de fer. Ce calcul est 
fait â partir du moment oil une cargaison 
est emmagasinée dans la coque d'un na
vire ; mais 11 y a d'autres considérations. 
Il ne s'agit pas présentement d’une question 
de route Ininterrompue par eau. Loin de 
la. Prenons Brandon comme point de dé
part. Nous avons, dans ce cas. une traction 
par locomotives de 550 milles, environ jus
qu'à Port-Arthur. Il faut ensuite déchar
ger le blé des wagons et l'emmagasiner 
dans un élévateur. Vous êtes obligés de 
payer pour l’emmagasinage. Il vous faut 
attendre jusqu'à l'arrivée du vaisseau. Ce 
vaisseau doit être ensuite chargé. Il est 
ensuite expédié il travers le lac jusqu'à 
Depot-Harbour, ou Port-Colborne. Il y a 
là un nouveau transbordement. Vous êtes 
forcés de vous servir des canaux qui n’ad- 
niettent que des vaisseau* tirant 14 pieds 
d'eau, ou il vous faut aller à Depot-Har
bour et expédier de là votre grain par le 
chemin de fer " Canada Atlantique " qui 
le transporte jusqu'au Côteau. Puis le
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grain est transbordé il cet endroit dans des 
barges qui le conduisent il Montréal ; ou 
bien 11 est expédié par le “Canadien North
ern ", qui lui fait faire le tour par Hawkes- 
bttry et Grand'Mère et de lit jusqu'à Qué
bec. Tous ces transbordements content de 
l'argent et occasionnent des retards. C'est 
durant l'été, seulement, que le trajet que 
je viens de décrire peut être effectué, et 
vous n'avez pour transporter la récolte du 
Manitoba qu'un mois, ou six semaines à 
votre disposition. Vous pouvez commencer 
l’expédition du grain vers le 1.1 octobre et 
vous ne pouvez pas la continuer après la 
fin de novembre, soit une période de six 
semaines. Tills la navigation est close. SI, 
ensuite, le blé qui reste est gardé en dépût 
Jusqu'au printemps suivant, combien cela 
vous coûtent-ll par tnlnot ? Cela coûte un 
eentln le boisseau par mois. SI le blé est 
ainsi gardé pendant une période de six ou 
sept mois, cela coûte six ou sept contins par 
boisseau. Puis, vous avez besoin d'élé
vateurs. pour y emmagasiner le blé, et 
ces élévateurs pour emmagasiner une aussi 
grande quantité de grain, coûteront nu 
moins vingt millions. L'Intérêt sur cet Im
mense pincement doit être payé par quel
qu’un. Je crois devoir attirer l'attention de 
la Chambre sur le fait que le transport par 
vole ferrée ne se fait plus dans les mêmes 
conditions qu'autrefols. TTn Immense chan
gement s'est produit. L'économie résultant 
du transport dépend entièrement de la na
ture des rampes. Sur un chemin d'un ni
veau fl peu près égal nous savons qu’une 
locomotive peut traîner un convoi extrême
ment lourd. De fait, supposé que vous ayez 
une rampe de trols-dlxiêmes d'un pour cent, 
ou de quatre pouces par cent pieds, ou de 
seize on dlx-sept pliais par mille, une loco
motive exécutera une quantité de travail 
deux fols plus grande, ou pourra traîner un 
train deux fols plus lourd sur un chemin 
de cette nature que sur une vole fl rampe 
d'un pour cent, ou de cinquante-deux pieds 
par mille. Les calculs démontrent qu'il est 
Inutile d'avoir un chemin fl rampe de moins 
de trols-dlxiêmes d'un pour cent, ou de 
quatre pouces par cent pieds, ou de 10 ou 
17 pieds par mille, parce que l’énergie né
cessaire requise pour mettre en mouvement 
un train sur un chemin fl niveau est suffi- 1 
santé pour la traction (l'un convoi le long 
d'une rampe de quatre pouces par cent

pieds. Conséquemment, si le chemin de fer 
Canadien du Pacifique peut transporter le 
grain à vingt eentlns par înlnot, une vole 
ferrée plus moderne, ou plus perfectionnée, 
pourra accomplir le même transport moyen
nant dix eentlns. Mon Intention n'est pas 
de déprécier la valeur du chemin de fer 
Canadien du Pacifique ; mais nous devons 
noter que ce chemin n’est [dus un chemin 
moderne. Son tracé a été niai choisi. SI 
des Ingénieurs eussent été envoyés pour 
trouver fl ce chemin un tracé désavanta
geux, je ne crains pas d'affirmer qu'ils n'au
raient pu en trouver un plus mauvais que 
celui qui a été choisi. A partir d'Ottawa 
jusqu'il Mattawa, puis de ce dernier point 
jusqu'il Sudbury et de Sudbury jusqu’à 
Port-Arthur, combien de milles pouvez-vous 
trouver le long de la ligne, qui soient au
jourd'hui en culture, ou habités ? A partir 
de Sudbury Jusqu’au Sault Sainte-Marie, 
combien de milles de bonne terre trouvez- 
vous ? Combien de colons rencontrez-vous 
fl travers cette région ? Le chemin de fer 
Canadien du Pacifique traverse cette ré
gion depuis une vingtaine d'années, et, ce
pendant, vous n'y rencontrez aucun colon. 
La principale raison pour laquelle la ligne 
fut tracée où elle est maintenant, c’est par
ce qu'a lors, on suivait cette politique d'uti
liser les cours d'eau. L'on voulait se servir 
du lac Huron et de la baie Géorgienne pour 
atteindre Port-Arthur. C'est ce qui fit com
mencer la construction du chemin à partir 
de Winnipeg jusqu'il Port-Arthur. Il y a 
dans cette section une étendue de 110 mil
les, qui est une contrée assez bonne et à 
travers laquelle 11 était assez aisée de cons
truire un chemin de fer ; mais de lil Jus
qu’à Port-Arthur, Il a fallu traverser une 
chaîne de montagnes et pénétrer dans une 
région très-pauvre, qui n'est pas encore ha
bitée, bien qu'elle soit traversée par le che
min de fer depuis vingt-cinq ans. Au lieu 
d'abandonner cette ligne, on l'a continuée 
à partir de Port-Arthur, en longeant le lac 
Supérieur, et en traversant une contrée où 
il était très difficile de construire une vole 
ferrée. Or. lorsque les autorités du che
min de fer Canadien du Pacifique nous di
sent qu'elles ne peuvent transporter tout le 
grain par leur réseau de chemina de fer, 

1 ceux qui connaissent quelque peu lr. ques
tion du transport ne sont aucunement sur
pris de cette Impuissance. Mais si la Corn-
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pagnle du chvmln de fer Canadien du l’a- 
vliliiue avait une vole ferrée [dus parfaite, 
ou plus moderne, c'est-à-dire, une vole fer
rée ayant les mêmes rampes nue le llraud- 
Tronc-PaclUque, elle pourrait transporter le 
grain pour la moitié du prix qu’elle charge, 
aujourd'hui, et faire eoncurrenee il lu route 
d'eau. D’un autre côté, prenez le prix payé 
pour un train, en supposant que vous par
tiez de Brandon pour vous reluire à Qué
bec. Chacun sait que le prix moyeu d'un 
train est de tlô ceutlns par mille. Supposé 
que ce prix soit de $1.30 par train-mille, 
ce qui est un chiffre excessif pour un par
cours de l.t K Ml milles, un train transporte
rait 00,000 boisseaux de blé de Brandon il 
Québec pour .$^.400. Chacun peut faire le 
calcul, et juger par lui-même. La modicité 
de ce prix est réellement extraordinaire, 
mais chacun peut en vérllter l'exactitude. 
D'honorables membres de la gauche ont 
dit: “Améliorez vos voies de communi
cation par eau C'est ce que. nous dit 
aussi un homme politique bien connu, qui 
fut, pendant longtemps, l'un des membres 
les plus éminents du gouvernement. Il nous 
dit: “ Améliorez les voles d'eaux ; améliorez 
les rivières et les canaux, c'est le meilleur 
moyen de résoudre la question du trans
port La Chambre comprend très bien il 
quel ex-ministre je fais présentement allu
vion. Je parle de l'honorable J. Israël Tarte. 
Il préconise cette politique en opposition il 
un nouveau chemin de fer transcontinental. 
L'autre jour, la commission des transports 
siégeait il Montréal, et M. Robert Melghen. 
président de la “ Lake of the Woods Mill
ing Company "—un excellent ami des hono
rables messieurs de la gauche—s'est présen
té devant elle. Qu'a-t-ll répondu aux ques
tions qu'on lui a posées? Il a dit: "Mes
sieurs, vous ne devriez pas dépenser un 
seul centln sur les canaux qui soid, au
jourd'hui, des voles de communication dé
modées. SI vous décidiez d'améliorer votre 
réseau de canaux, pour ne pas perdre vos 
déboursés, Il vous faudrait changer les con
ditions climatériques du pays. Les canaux 
sont une chose du passé. Développez, au 
contraire, votre réseau de voies ferrées". 
Je considère que l’opinion de Robert 
Melghen, sur ce point, comme ayant au 
moins autant de valeur (pie celle de M. 
Tarte. Je ne dis pas, cependant, que M. 
Melghen approuve le projet de construire

un nouveau chemin de fer national trans
continental. Il ne saurait approuver ce pro
jet parce que c'est un trop bon conserva
teur pour admettre que quelque chose de 
bon puisse être fait par le parti qui gou
verne actuellement. Mais telles sont deux 
opinions, différentes sur cette Importante 
question des transports. Quant aux ram
pes de quatre pouces par cent pieds dont 
j'ai parlé, d'honorable» sénateurs me diront 
peut-être : " lai chose n'est pas . possible. 
Aucun chemin de fer ne peut être construit 
avec des rampes de ce genre. Vous ne pou
vez nous citer un seul chemin en Canada, 
qui ait de telles rampes Si les honora
bles membres de cette Chambre veulent 
s'enquérir des faits. Ils constateront que la 
Compagnie du («ratai Tronc du Canada a 
tellement abaissé et amoindri ses rampes 
que, sur son réseau entre Toronto et Mont
réal, pas une de ces rampes n'a pins que 
quatre [touees par 1(10 pieds, ou dlx-sept 
pieds par mille en venant vers l'est. En 
partant de Toronto et en gagnant vers 
York, il l'est de Toronto, Il y a une rampe 
plus raide que quatre pouces par veut pliais; 
mais les lourds convois sont formés il York, 
après que le chemin s'est élevé au-dessus 
du nlevau du lac Ontario.

I/honorable M. FKltdVSON : Ce chemin 
a-t-ll toujours été dans cette condition de
puis qu'il est construit, ou n’est-ee que ré
cemment qu'il a atteint ce degré de per
fection ?

L'honorable M. CASORAIN : La Compa
gnie du Grand Tronc a amélioré ses ram
pes comme je viens de le dire, et si quel
qu'un de cette Chambre fait le voyage de 
Toronto pendant le jour, Il verra, de Tren
ton fl Toronto—soit une distance d'un peu 
[dus île inu milles—îles trains disparaître 
au-dessous de l'horizon. Il ne les perdra 
pas de vue jusqu'il ce qu'ils soient hors de 
la portée de ses yeux, comme un navire en 
mer.

L’honorable M. PERLEY : Le train s’est 
littéralement rompu lorsque Je me suis 
trouvé l'un de ses passagers.

I/honorable M. CASGRAIX : Les hono
rables membres de cette Chambre peuvent 
voir en voyageant sur le Grand Tronc ce 
qu’est un chemin de fer moderne. A cer
tains endroits l'enprlse est de .KMl pieds
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(le largeur. La compagnie a percé des mon
tagnes et comblé les vallées. Prenez le vil
lage de Trenton. Le “ Central Ontario 
Railway " passe il cet endroit par dessous 
la vole terrée du Grand Tronc, et le “Cen
tral Ontario " est à quelques 20, ou 25 pieds 
plus bas que le niveau actuel du Grand 
Tronc qui vient de l'ouest en passant û cette 
hauteur. La Compagnie du Grand Tronc a 
rempli plus d’un mille et demi de vallée ; 
elle a percé la montagne située il l’est de 
Trenton, et lit oil elle avait des rampes rai
des, elle a maintenant un chemin de niveau 
et il double voie. Or, d'après le contrat qui 
est maintenant devant nous, nous aurons un 
chemin semblable nu Grand Tronc entre 
Montréal et Toronto.

L'honorable M. FERGUSON : Combleu 
coûtera-t-il par mille 1

L'honorable M. CASGRAIX : Je suis heu
reux que mon honorable ami me |>ose cette 
question, vu que J'oubliais d'en parler. 
Grèce aux facilités que nous possédons 
maintenant pour construire des chemins de 
fer : grftce aux escavateurs à vapeur, vous 
ne voyez plus, si ce n’est dans les endroits 
marécageux, de terrassiers emplir des 
brouettes avec des pelles, puis, conduire ces 
brouettes sur une planche et les décharger 
pour faire les remblais. Vous voyez, peut- 
être. encore quelques grattoirs traînés par 
deux chevaux : mais tons les grands dé
blais sont faits par des excavateurs desser
vis pur des convois. La terre est enlevée 
par ces engins moyennant dix ou quinze 
centins par verge cube. Le même travail 
coûtait autrefois 25 on 30 centins par verge 
et quelquefois davantage. Ce qui Importe 
le pins n'est pas de connaître la quantité 
de terre qu’il faut enlever, ou ce que coû
tera la construction du chemin ; mais c’est 
de savoir comment l'exploiter avec éco
nomie ou moyen de puissantes locomotives. 
Quant ft l’enlèvement de la terre, ou aux 
excavations, le coût peu élevé de cette opé
ration est tout simplement merveilleux. Ou 
peut encore estimer le coût du transport du 
blé de Brandon ft Québec par d’autres chif
fres. En estimant ft $1.25 par mille pour 
chaque train, puis en ajoutant le tiers de 
ce chiffre pour le renvoi des wagons vides; 
en ajoutant encore deux ou trois centins 
comme représentant le profit il réaliser par 
le chemin de fer, le coût du transport se

rait moins de huit centins et demi par bois
seau, de Brandon il Québec. L’été dernier, 
le coût du transport pur eau et par vole 
ferrée, de Brandon ft Québec, fut de quinze 
centins et demi par boisseau. Après la ré
duction de ce tarif, le coût était encore de 
dix centins par boisseau. Je suis bien 
prêt il admettre que, si vous étiez disposés 
il creuser le canal Welland et les canaux 
du Saint-Laurent jusqu’à une profondeur 
de vingt pieds, alors cet approfondissement 
rendrait la route par eau plus économique 
que la route de terre ; mais le coût de cet 
approfondissement doublerait la dette pu
blique, et vous seriez encore obligés, mal
gré cela, d’emmagasiner votre blé, durant 
l'hiver. Or. si nous avions 100,000,000 de 
boisseaux de blé emmagasinés, durant six 
mois, de l'année, il un centln par boisseau 
par mois, cet emmagasinage coûterait $0.- 
000.000. ce qui serait un bon rendement 
pour le chemin de fer. SI la Chambre veut 
me le permettre, J’attirerai son attention 
sur le discours que prononça, l'année der- 

j nière. M. Charlton, dans la Chambre des 
I communes, sur le sujet que je traite pré

sentement. J'ai lu attentivement ce dis- 
{ cours, l'année dernière, et je le crus gran
dement exagéré. Je croyais réellement qu'il 

j n'étalt pas possible de construire un che- 
| min de fer avec des rampes comme celles 
dont J’ai parlé, et pouvant transporter le 
grain, ou tout autre produit il des taux 

j si minimes. Mais Je nie suis renseigné da
vantage depuis la dernière session. J’ai 

j même, depuis une dizaine de jours, relu le 
j discours de M. Charlton, et Je dois dire que J je l’ai trouvé généralement exact. Cela 
fait ressortir davantage l'attention avec la
quelle cet homme politique distingué a étu- 

I (lié cette question des transports, puisque, 
Il y a douze mois. Il a pu faire sur cette 
question un discours qui lui fait encore 
honneur, ainsi qu'au parti auquel 11 ap: 
partlent.

On a débité bien des choses sur ce pro
jet ' d'un nouveau “ Transcontinental ", et 
l’on a beaucoup parlé de la longueur qu'au
ra la section s'étendant de Winnipeg ft Qué
bec. L’autre Jour, l’honorable secrétaire
d'Etat a été Interrompu pendant qu'il nous 
disait que le parcours de Winnipeg à North- 
Bay avait réellement une longueur de 1,043 
milles. La Compagnie du Grand Tronc a 
fait, elle-même, arpenter ce parcours, et
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fait faire un relevé du niveau et des ram- 
l>es avec des Instruments de précision.

L'honorable M. FERGUSON : Cette sec
tion devait-elle faire partie de la ligne prin
cipale transcontinentale ?

L’honorable M. CASGRAIX (de Lanau- 
dière) : La compagnie du Grand-Tronc-Paci- 
flque proposait de construire une ligne il 
partir de North-Bay jusqu'à Winnipeg et 
de lil en gagnant l'ouest jusqu'à l'océan 
Pacifique. Mais le gouvernement a cru 
qu'il valait mieux ne pas aller A North-Bay; 
mais construire la ligne directement de 
Winnipeg A Québec. L'objection soulevée 
contre cette proposition, c'est que ce prolon
gement augmentera considérablement la 
longueur de la ligne ; mais 11 n'en est pas 
ainsi. La nouvelle route de Winnipeg A 
Québec aura une longueur de 1,400 milles, 
tandis que la distance de Winnipeg A North- 
Bay est de 1,043 milles, ce qui laisse une 
différence de 317 milles seulement.

L’honorable M. WOOD: Dans l’autre 
Chambre, les partisans du présent bill ont 
estimé la distance de Winnipeg A Québec 
A 1,475 milles.

L’honorable M. CASGRAIX: Je le re
grette pour eux. J'ai mesuré, mol-méme, 
avec soin cette distance sur la carte.

L'honorable M. WOOD: C'est le ministre, 
lui-méme, qui a donné le chiffre que je viens 
de mentionner.

L’honorable M. CASGRAIX : Ils auraient 
dû me consulter. Supposé que le chemin 
passe par North-Bay. quelle serait la con
séquence, s’il est continué de IA jusqu’A 
Québec ? Il faudrait d'abord l'étendre de 
North-Bay A Toronto, soit une distance de 
227 milles ; puis de Toronto A Montréal, 
soit une distance de 333 milles, et de Mont
réal A Lévis, soit une autre distance de 180 
milles. Toutes ces distances réunies for
ment un total de 1,783 milles, bien que la 
différence entre la route de Winnipeg A 
North-Bay et celle de Winnipeg A Québec 
soit seulement de 357 milles. Si vous pre
nez la route du chemin de fer Canadien du 
Pacifique, la distance, en laissant le Grand 
Tronc A North-Bay, sera de 1,596 milles, et 
1a route du nouveau “ Transcontinental ” 
sera ainsi abrégée de 196 milles. Ce calcul 
est fait en allouant 10 pour cent pour les

déviations, la ligne à partir du lac Abitibi 
jusqu'A Québec n'étant pas encore tracée. 
81 vous mesurez lu ligne sur la carte, A vol 
d'oiseau, eutre Québec et Winnipeg, vous 
trouverez que en longueur excède guère 

11,200 milles ; mais en a douant 10 pour cent 
pour les déviations, vous arrivez A près de 
1,400 milles. Je consacre particulièrement 
mon attention A la partie de la ligne, qui 
intéresse les contribuables—c'est-A-dlre nu 
chemin A partir de Winnipeg jusqu'A Monc
ton—parce que. A partir de Winnipeg en 
gagnant l’ouest, le gouvernement garantit 
simplement une partie du coût de la cons
truction, et avant que le gouvernement soit 
obligé, en conséquence de cette garantie, de 

i faire, lui-méme. les déboursés, ou de payer 
les frais de la construction, la Compagnie 
<lu Grand-Tronc-Pacifique et l'ancienne 
Compagnie du Grand Tronc, elle-même, qui 
possède un capital de $187.000,000. devront 

, devenir Insolvables. Il n'y a donc aucune 
! raison de craindre que le gouvernement ne 
soit jamais appelé A payer, lui-même, le 
coflt de la construction des sections de 
l'Ouest. La section de l'Est commencera A 

I Winnipeg et passera par le lac Seul. De 
IA, elle se dirigera au nord du lac Nipigon, 

[lie IA, en gagnant l’Est, elle passera nu nord 
| du lac Abitibi. De IA elle gagnera les sour- 
! ces de la rivière Saint-Maurice. Puis elle 
se dirigera vers le sud par la vallée de la 

I rivière Saint-Maurice jusqu’A Graud'Mère 
- et ensuite jusqu'A Québec. Il y a une rai- 
! son qui nécessite cette déflexion vers le sud 

A partir des sources de la rivière Saint- 
Maurice. Cette raison, c'est qu'A cet en- 

I droit, la ligne traversera la chaîne des 
Laurentldes. A partir des sources de la 
rivière Saint-Maurice jusqu'A l'autre extré
mité de cet immense plateau, vous consta
tez que le niveau du pays varie très-peu. 
Winnipeg est A 800 pieds au-dessus du ni- 

, veau de la mer, et les sources du Saint- 
Maurice sont également de 800 A 900 pieds 

! au-dessus de ce dernier niveau, et il n’y 
a pas de chaîne de montagnes A traverser. 
Le point le plus élevé est le lac Seul. Ses 
eaux sont A 1,140 pieds au-dessus du niveau 
de la mer. En allouant CO pieds i>our la 
hauteur des rives de ce lac, A l'endroit 
même où passera le chemin de fer, vous 
avez une élévation de 1,200 pieds, et comme 
la distance du lac Seul A Winnipeg est d'en- 

, viron 400 milles, cela donne une rampe
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moyenne d'environ un pied par mille. De 
IA en gagnant l'eut, aur un parcoure de SuO 
milles, vous descendez un autre plan In
cliné, soit six pouces par mille. Il s’ensuit 
donc qu'il n'.v a pas de région plus favo
rable il la construction d'un chemin de fer. 
En effet, la ligne traverse le bassin de la 
baie d'Hudson et de la baie James, bassin 
couvert d’une riche couche d’alluvlon et une 
région presque plane. l/‘s rapports que les 
arpenteurs envoyés A travers toute l’étendue 
de cette région expriment tous ce que je 
viens de dire. Le gouvernement d'Ontario 
a déjil fait arpenter dans cette région. 200 
milles Immédiatement il l'ouest du lac Abi
tibi. Il a fait tracer une ligne est et ouest 
et releve11 le niveau sur plusieurs points. 
Le terrain est légèrement ondulé ; mais le 
niveau est A peu près le même sur tout le 
parcours. Il sera donc des plus faciles de 
construire une vole ferrée dans ces condi
tions. Un député (XI. Haggart). membre de 
l'autre Chambre, nous a dit qu’il faudra 
consacrer deux années et demie il faire les 
explorations et arpentages requis. Mais 
une période presqu'aussi longue a déjil été 
consacrée depuis il ce travail, et des partis 
d'ingénieurs ont fait des études techniques 
sur la région il partir de North-Bay jusqu’il 
un point situé A dlx-sept milles en deçà de 
Winnipeg, et en ont fait des plans et pro
fils. Naturellement, la compagnie n'est pus 
disposée A fixer trop liAtlvement sa ligne 
dans les endroits habités, oA la population 
est dense comme dans les environs de Win
nipeg et dans cette cité même, ne voulant 
pas se faire écorcher dans les expropria
tions qu'elle sera obligé de faire. Elle 
n'est pas disposée A révéler le point d'arri
vée et de sortie A Winnipeg. Elle veut at
tendre jusqu'au dernier moment pour le 
faire. Dans le désert, la ligne peut être 
tracée immédiatement : male dans les dis
tricts oil 11 y a déjà beaucoup d’habitants, 
il vaut mieux ne pas déterminer le tracé 
avant que la compagnie soit prête A com
mencer les travaux de construction. J’ai 
vu les plans des explorations faites A l’est 
de Winnipeg, et chacun des membres de 
cette Chambre peut les voir, lui-même, s'il 
le désire. Je suis allé dans les bureaux 
du Grand Tronc A Montréal et les fonction
naires de ces bureaux m'ont permis d'exa
miner ces plans. J'ai vu les plans préparés 
pour 248 milles de la ligne située A l'est de

Winnipeg. A l'endroit qui sépare le Mani
toba de l’Ontario, la ligne rencontre la par
tie la plus difficile de toute 1a route. Les 
travaux de construction à cet endroit seront 
très-durs ; mais les rampes, A cet endroit 
même, ne seront pas autres que celles que 
j’ai déjA mentionnées. On a mis sous mes 
yeux les plans et profils dressés A la même 
échelle que ceux qui seront déposés dans 
le ministère des Chemins de fer et Canaux, 
soit une échelle de 400 pieds au pouce. Les 
plans horizontaux donnent la délinéation du 
sol et indiquent les diverses élévations sur 
tout l'Itinéraire. Les profils Indiquent aussi 
les quantités de travaux A exécuter sur 
chaque section—c'est-A-dlre. la quantité de 
roc A miner, la quantité de terre A enlever 
ou A rapporter, etc., ainsi que l'estimation 
du coflt de l'ouvrage. Ces plans m'ont été 
montrés par l’Ingénieur en chef du Grand 
Tronc. XL Stephens, avec l'autorisation de 
XL Hays, lui-même, et J'ai consacré deux 
jours A les étudier.

L'honorable XI. XIACKEEN : Les plans 
que vous avez vus sont-ils le résultat d’ex
plorations récentes ?

L’honorable XL CASGRAIX : Ils sont de 
date très-récente, et les bureaux du Grand 
Tronc en reçoivent tous les jours. Puis, 
des études spéciales avec des Instruments 
de précision ont été faites également A 
l'ouest, A partir de Winnipeg jnsqu'A Ed
monton ; puis A travers les montagnes ro
cheuses par le défilé de la rivière au Pin 
(Pine Hiver Pass) et aussi par la vallée de 
la rivière la Paix (Peace River Pass). Par 
ce dernier passage la distance d’Edmonton 
A Port-Simpson est de 1.00(1 milles. Par le 
passage de la rivière au Pin la route est un 
peu plus courte, mais les rampes sont bien 
meilleures par la rivière la Paix. On fait 
peu d'objection relativement A la construc
tion du chemin A partir d’Edmonton jus- 
qu'A la côte du Pacifique ; mais on jette de 
hauts cris du moment qu’il s'agit de faire 
passer ce même “Transcontinental” A tra
vers Ontario, la province de Québec et les 
provinces maritimes.

Plusieurs paraissent croire que la partie 
orientale du Canada peut se passer de che
mins de fer, et personne ne se plaint 
lorsqu’on propose la construction de mil
liers de milles de chemins de fer dans le 
Nord-Ouest et les montagnes rocheuses oA
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il n'y a encore aucun habitant. Les cour- 
lies et les rampes il partir d'Edmonton en 
gagnant l'ouest sont trts-douces—les ram
pes sur le versant oriental n'étant que de 
ilti pieds par mille, si ce n'est au sommet 
oil la pente est de 1} pour cent ,ou de GO 
pieds par mille. Sur le chemin de ter Ca
nadien du Pacifique, la pente, ft certains 
endroits, atteint jusqu'il 1MK> pieds par mille, 
et le chemin, il ces endroits, est muni de 
voies d'évitement, janir protéger les trains 
contre les accidents. Rien de la sorte ne 
sera requis sur le nouveau transcontinen
tal. Je m’aperçois que l’honorable séna
teur de Sarnia (l'honorable M. Vidal) m’é
coute attentivement et j’en suis tier. Il 
connaît la différence qu'il y a entre la charge 
qu’une locomotive peut tirer sur un chemin 
il rampes comme celles du chemin de fer Ca
nadien du Pacifique, dont je viens de parier, 
et celle qu'elle pourra tirer sur le Orand- 
Tronc-Paciflque, avec des rampes aussi 
douces que celles dont J'ai parlé. En des
cendant la rivière Skeena qui est une espèce 
de gorge profonde aux parois perpenticn- 
iaires. les rampes ne seront pas tout-il-fait 
aussi favorables que sur les autres parties 
de la ligne il travers les rocheuses. La val
lée <le la rivière est très-étroite et des coiir- 
bes ayant Jusqu'il six degrés, seront néces
saires. Les courbes ordinaires sur le ver
sant oriental des rocheuses seront de cinq 
degrés, et de quatre degrés dans linéiques 
endroits. A l'est de Winnipeg les courbes 
seront très faibles, la région étant si unie 
que le maximum des courbes n’aura pas 
plus que deux degrés sur la plus grande 
partie du parcours.

L'honorable M. IUII.1 >T"C : Les chiffres 
que vient de nous donner l’honorable séna
teurs sont-ils officiels 1 Sont-ils tirés des 
rapports faits par les ingénieurs et dépo
sés dans le ministère des Chemins de fer 
et Canaux ; ou sont-ee simplement des 
chiffres fournis par quelques Ingénieurs em
ployés aux explorations et études techni
ques dont II nous a parlé ?

L'honorable M. CASGRAIN : J'ai déjà ex
pliqué que je les avals obtenus, moi-même, 
dans les bureaux du Grand Tronc, il Mont
réal, avec l'autorisation de M. Hays et de 
M. Walnwrlght. Ils se trouvent sur les 
plans préparés pour l’usage de la Compa
gnie du Grand-Tronc-Pad tique et qui pour

ront servir de base aux contrats qui seront 
adjugés pour la construction. Les quanti
tés sont Indiquées sur ces plans.

L'honorable M. FERGVSON : Ces plans 
sont-ils déposés dans le ministère des Che
mins de fer ici ?

L'honorable JL CASGRAIN : Pas encore, 
vu que le bill n’est pas encore adopté.

L'honorable Jf. SVLI.I VAX : Quand ont- 
ils été faits ?

L’honorable M. CASGRAIN : Tout ré
cemment. et quelques autres sont encore en 
voie de préparation. Par exemple, si vous 
prenez la ligne située au nord du lac Nipi
gon, elle décrit une courbe oil elle a été 

j tracée et elle passe ft ltd et 40 milles au 
| nord de ce lac. Constatant que le niveau 
aux deux extrémités de cette longue courbe 

j est il peu près le même, les ingénieurs ont 
décidé d’abréger la distance. Aucune rai
son n'oblige de suivre la vallée de la rivière 

j et les ingénieurs font actuellement passer 
la ligne de manière il former comme une J corde il l’arc. Par ce moyen Ils abrègent 
de 30 milles la distance il parcourir sur ce 
point et mettent la ligne en contact avec la 
vaste nappe d'eau du lac Nipigon.

L'honorable sénateur de Hastings n'a au- 
j cime confiance dans les ressources de cette 
| partie du pays, bien qu'il nous ail dit qu'il 
! avait cueilli des roses il un endroit situé il 
; environ 1,000 milles plus au nord, .le ne 
puis croire que le Grand Architecte de l’u- 

I nlvers ait pu créer Inutilement cette Im
mense étendue de pays. Nous devons nous 
rappeler que, jusqu'il tout récemment, cette 
contrée a été pour nous comme un livre 
fermé. Ou en a parlé depuis une couple 
d'années bien plus que pendant les cin
quante années précédentes. On a réussi il 
tourner les yeux du public canadien vers 
cette région hyperboréale. Des renseigne
ments ont été recueillis. Les seuls moyens 
d'accès il cette région, dont on ait disposé 
jusqu'il présent ont été des canots d'écorce 
durant l'été, et des traîneaux tirés par des 
chiens pendant l'hiver, et le parti conserva
teur a encore aujourd'hui des doutes sur la 
question de savoir si nous devons continuer 
il dépendre de ces moyens primitifs pour 
atteindre et ouvrir cette région il la coloni
sation. D'après les rapports d'ingénieurs 
et d'explorateurs, il est évident qu'une gran-



12

de partie de cette région est propre à l'a
griculture. J'ajouterai qu’elle contient pro
bablement une plus grande proportion de 
terrains propres ft la culture que dans la 
région avoisinant Immédiatement lu cité 
d'Ottawa. Les rapports préparés par la 
Compagnie du " Trans-Cnnada " Indiquent 
que cette région contient une grande éten
due de bonne terre arable—je vols sourire 
l'honorable sénateur de Marslleld.

I/honorable M. FERGUSON : Je souris 
parceque l’honorable sénateur nous parle 
d'une région située ft des centaines de mil
les di- la zone qu'il nous décrit présente
ment.

L'honorable M. CASGRAIX : Le chemin 
de fer "" Trans-Canada ” devait [tasser au 
sud de la baie James et ft une faillie dis
tance au nord du lac Nipigon. Nous con
naissons tous l'immense rapidité avec la
quelle se peuple le Nord-Ouest. Si la popu
lation de cette partie du pays continue de 
s’accroître ft l’avenir comme elle l'a fait 
depuis quelque temps, le centre d'influence 
du Canada sera déplacé. Les plus ancien
nes provinces, dans l’est, cesseront d’exer
cer leur prépondérance actuelle, et ce se
ront les Territoires du Nord Ouest qui pos
séderont le pouvoir dominant. Mais, cette 
éventualité peut être détournée si les pro
vinces de l’est se remuent. Il est temps 
que nous ouvrions ft la colonisation la zone 
septentrionale de ces provinces. Or, avec la 
construction du nouveau “ Transcontinen
tal ", je crois que les colons afflueront au
tant dans cette partie orientale du Canada 
que dans le Nord-Ouest. Le Nord-Ouest 
canadien, comme je l'ai dit, possède déjft 
quelques 5,IKK) milles de chemin de fer. 
Pourquoi donc refuserait-on ft la section 
orientale du Canada une couple de mille 
milles de voie ferrée construite avec l'aide 
du gouvernement ? Pourquoi le gouverne
ment hésiterait-il ft construire, lui-même, 
cette partie du nouveau “ Transcontinen
tal ", qui s'étend de Winnipeg ft Moncton? 
Cette section de chemin est louée d’avance 
par le gouvernement pour une période de 
cinquante ans. Se trouverait-il parmi nous 
un seul sénateur qui hésiterait ft construire 
une maison, un magasin, un entrepot, un 
élévateur, ou toute autre bâtisse, s’il était 
sftr de trouver immédiatement un locataire 
pour une période de cinquante ans ? Le

gouvernement est assuré qu'il tirera 3 pour 
cent d’intérêt sur le capital qu’il placera 
dans cette entreprise. L'ouverture du Ma
nitoba et des Territoires du Nord-OueSt à 
la colonisation a eu pour effet de déprécier 
la valeur des fermes d'Ontario et de la pro
vince de Québec. La province du Manitoba 
a été eu grande partie ouverte ft la coloni
sation avec les deniers d’Ontario et de la 
province de Québec, et l'effet a été de di
minuer la valeur de la propriété foncière 
dans ces deux dernières provinces. Pour
quoi, pendant que le pays est prospère, ne 
ferions nous pas quelque chose pour ou
vrir ft la colonisation la région septentrio
nale de ces deux provinces ? Les gouverne
ments provinciaux se sont adressés au gou
vernement fédéral pour obtenir une nugmen- 

. tatlon des subventions fédérales annuelles 
aux provinces, et je vols sur le bulletin de 
l'ordre du jour de celte Chambre un avis 
ft ce sujet donné par l’honorable sénateur de 
Mille-Iles (l'honorable M. David). L’ouver
ture il la colonisation de la région septen
trionale d'Ontario et de Québec aura pour 
effet d’enrichir ces provinces . Supposé 
qu'il n'y ait que deux cantons de profon
deur sur chaque côté de la voie ferrée, cela 
douera vingt-quatre sections d’un mille car
ré chacune pour chaque mille de chemin 
de fer, ou lô.OOrt acres de terre par mille 
le long d’un chemin de fer de première 

1 classe. Vous ne pouvez obtenir des terres 
, ainsi situées pour moins de $3 de l'acre, 
i Estimez le prix minimum ft $2 l’acre pour 
de bonnes terres, vous faites entrer ainsi 
$30,000 par mille dans le trésor des pro
vinces possédant ces terres, et vous avez 
lft une solution de cette question épineuse 
de l'augmentation des revenus provinciaux, 

i Les provinces pourront percevoir ainsi les 
deniers dont elles ont besoin pour le déve
loppement de l'éducation et l'exécution d'au
tres améliorations d'intérêt public. C’est 
aussi le moyen de maintenir le principal 
centre d'influence dans les provinces oil 
nous de l’est, du moins, désirons qu'il soit 

j maintenu. Mais on nous objecte que cette 
légion septentrionale est dépourvue de res
sources, et qu'elle n’est pas richement bol- 

! sée. Je mentionnerai quelques faits rela
tifs aux forêts que la nouvelle voie ferrée 

! traversera. D'abord, 'nous savons tous que J c'est par excellence la région du bois ft 
pulpe, et cette pulpe fera autant pour On-
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turlo et pour Québec une ce qui a été fait 
par le pin dan# ses plus beaux jours en 
Canada. La région en question est rem
plie de bols il pulpe. Or. avec nos Immen
ses forces hydrauliques nous pourrons de
venir les fabricants de papier du monde 
entier, et ee sera lit une grande source de 
revenu. Une grande partie des matériaux 
dont nous aurons besoin pour la construc
tion du chemin sera trouvée dans cette ré
gion—c'est-à-dire, des matériaux tels que 
dormants, bois pour chevalets, et peut-être 
une grande partie des matériaux destinés 
aux ouvrages permanents. Il sera seule
ment nécessaire d'importer des rails et des 
explosifs. Le reste sera trouvé dans la con
trée, elle-même. Une grande partie du cofit 
sera ainsi payée par cette contrée, elle- 
même. Pour ce qui regarde la richesse fo
restière de cette région, vous y trouverez 
l'ornte blanc et le pin blanc jusqu'à la la
titude 52. ce qui est au delà d'une centaine 
de milles plus nu nord que la nouvelle vole 
ferrée en question. Vous y trouvez en 
outre le pin rouge jusqu’à une distance 
aussi éloignée vers le nord ; puis du frêne 
noir jusqu'à la latitude 53 : du cèdre et du 
pin noir jusqu'à la latitude 00 ; du sapin, 
du bouleau dont l'écorce sert à la confection, 
des canots des Indiens ; du peuplier ordi
naire en énormes quantités et ayant Jusqu’à 
dix pouces de diamètre. puis, de l’êplnette 
ronge et noire, excellente pour des espars et 
mâts de petits bateaux : puis de l'éplnette 
blanche—la grande" rivale de notre pin. 
Cette êpinette est en grande demande en 
Angleterre et se vend à un prix presque 
aussi élevé que le pin. Vous trouvez toutes 
ces essences en abondance Jusqu'à la lati
tude 62, ou jusqu'à 700 milles au nord du 
tracé moyen de la nouvelle vole ferrée.

Vous trouverez parfois au lac Carry des 
êpinettes blanches qui ont, à deux pieds 
de terre, 20 pouces de diamètre et très sou
vent vous en voyez qui en ont 18. Le bols 
seul suffirait pour payer la construction du 
chemin de fer si cette région était donnée 
à un syndicat, celul-cl ne pourrait pas trop 
se hâter de l'ouvrir par la construction d'un 
chemin de fer pour augmenter la valeur de 
sa propriété. Assurément, le gouvernement 
du Canada est capable d’accomplir ce qu'un 
syndicat ordinaire serait heureux de faire. 
Je ne fatiguerai pas la Chambre en voulant 
décrire la richesse minérale de cette région;

mais nous savons qu'elle contient une gran
de quantité d'bématlque, de fer. de char
bon, de cuivre, de mica. Il y a à la rivière 
Inslnglass une belle carrière de mica, qui 
a été ouverte dès 1086, ce qui montre qu'il 
y a bien longtemps que cette région est 
connue. Il est donc évident que nos pères 
ne se sont pas rendus là uniquement pour 
y cueillir des roses ; mais bien pour déve
lopper cette mine de mica. Cela a eu lieu 
vers l'époque oh le Père Albancl a visité 
cette région. Le plus tôt nous ouvrirons 
cette région, le plus tôt nous prendrons 
possession de notre héritage du nord, le 
mieux ce sera pour nous. J'en arrive à la 
question relative à la nationalisation des 
chemins de fer. L'honorable sénateur de 
Hastings a dit. hier soir—et il a présenté 
une motion à cet effet—qu'il veut que le 
gouvernement possède et administre lui- 
même le chemin de fer. Il veut dire. 
Je suppose, que le gouvernement doit l’ex
ploiter. Cela me rappelle un discours que 
l'honorable sénateur a fait, l'année der
nière, à la Chambre. On peut le lire à la 
page 1384 des Débats de l'année dernière. 
Il a dit à cette occasion : “ Je m'oppose à 
la nationalisation des chemins de fer et Je 
prie le ciel que Dieu nous préserve des ré
sultats financiers qui nous affligeraient si 
le chemin de fer était exploité par le gou
vernement ", Telle a été sa prière, et je 
me Joins à lui pour demander ce qu'il a 
sollicité, l'année dernière, en toute sincé
rité. L'honorable sénateur a ajouté : “ Le 
chemin de fer Intercolonial serait mieux 
exploité, sous tous les rapports, par le 
Grand Tronc ou le Pacifique. Le Seigneur 
a évidemment exaucé sa prière, car le gou
vernement va nous protéger des funestes 
résultats qu'il avait prévus dans la posses
sion du chemin par le gouvernement. L'ho
norable sénateur de Hastings s'est converti. 
I.a prière fait naître les conversions.

L'honorable M. YOUNG : Ça été une bien 
faible conversion.

L'honorable M. CASGRAIN : Quelques 
honorables sénateurs disent que sa conver
sion a coïncidé avec celle de M. Haggart, 
de la Chambre des communes. J’Ignore si 
ces deux messieurs s'aiment assez l’un 
l'autre pour partager les mêmes vues sur 
toutes les questions. L’honorable chef de 
l'opposition dans l'autre Chambre avait
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aussi un projet de chemin de fer. Il cares
sait un grand projet, mais ce projet u'a pas 
mflri sous le soleil vivifiant de l'opinion pu
blique, et de consentement unanime, Il a 
été rejeté dans les limbes—le morne habi
tacle des finies d'enfants mort-nés et en
terrés sans baptême. Il s'agissait dans ce 
projet de prolonger le chemin de fer Inter
colonial jusqu'il la Baie Géorgienne ; de 
longer lu Haie Géorgienne jusqu'au chemin 
de fer Canadien du Pacifique, ensuite d'a
cheter cette partie du chemin de fer Cana
dien du Pacifique sur laquelle la compa
gnie prétend ne pouvoir réaliser des profits 
en transportant le grain. Jusqu'il Port-Ar
thur ; d'utiliser, il partir de Port-Arthur, le 
Canadian Northern ou le Pacifique, jus
qu'il Winnipeg. J'Ignore oil le chemin se 
terminerait. Je suppose qu'il n'irait pas au 
delil de Winnipeg. Il s'agissait ici d’une 
route pour l'hiver. Il y avait aussi une 
route pour l’été. La route d’hiver serait 
inutile en été. Le grain devait être trans
porté par la vole du lac Supérieur tout 
comme 11 l'est aujourd'hui. Ce projet, com
me je l'ai dit, n'a pas été favorablement 
accueilli. Bleu plus. Il a été condamné. SI 
le projet cflt été réalisé, si la compagnie du 
chemin de fer Canadien du Pacifique eût 
été capable de rejeter sur les épaules des 
contribuables du Canada le fardeau de lu 
partie de son chemin qui ne lui donne aucun 
profit, elle aurait Immédiatement construit 
une vole sur l’emplacement actuel de la 
partie du chemin de fer Transcontinen
tal appartenant au gouvernement. Si 
elle ne l'eût pas construite, MM. McKenzie 
et Manu l'auraient fait. Leur ingénieur en 
chef, M. Sinclair, a dit fi ceux qui lui de
mandaient s’il allait la construire : “ Le 
gouvernement va la construire où nous de

vions la construire, c’est-à-dire au nord de 
la chaîne des Lnurentides et fi travers cette 
région facile.

Si la providence me permettait de dissi
per la bruine rosée qui voile l'horizon des 
deux prochaines périodes décennales, afin 
que vous, mes honorables collègues, puis
siez contempler de vos yeux cette immense 
étendue de riche terre alluviale, la future 
patrie de millions de chrétiens—Je pourrais 
in’êcrler comme les prophètes des anciens 
Jours bibliques :

Quel est ce nouveau Canada qui surgit 
du sein de cette vaste solitude, de ces som
bres forêts primitives et désertes? Il porte 
sur son front le sceau de l’Immortalité et 
les aurores boréales lui servent de man
teau.

1 >ofi’ lui viennent ces fils innombrables, 
parlant plusieurs langues et qu’il n'a pas 
portés dans son sein ?

I/e Canada traverse une période de renais
sance et de régénération. Ses richesses se 
développent, et il nous apparaît comme ra
jeuni.

Les peuples de l'Orient se hâtent de venir 
s'emparer de ses champs fertiles. Que les 
nations se réjouissent de ce que, par cette 
moderne avenue fi rails d'acier—la meil
leure voie ferrée que puissent concevoir le 
génie humain dans ce vingtième siècle— 
d’immenses nouveaux domaines soient ou
verts au travail de l’homme, fi l’avancement 
de la civilisation et fi l'amélioration du sort 
de l'humanité toute entière. Cette œuvre 
colossale sera le digne couronnement de la 
carrière politique du plus noble enfant du 
Canada, du mieux doué de ses fils, du plus 
grand premier ministre que le Canada ait 
encore acclamé, sir Wilfrid Laurier.


